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FRC Fédération romande des consommateurs (Konsumentenschutz der

Romandie)
KMG Bundesgesetz über das Kriegsmaterial
PMT Bundesgesetz über polizeiliche Massnahmen zur Bekämpfung von
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ONU Organisation des Nations unies
OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe
CDF Contrôle fédéral des finances
CPS-CN Commission de la politique de sécurité du Conseil national
CPE-CN Commission de politique extérieure du Conseil national
UE Union européenne
CEDH Convention européenne des droits de l'homme
SSR Société suisse de radiodiffusion
APG allocations pour perte de gain
USS Union syndicale suisse
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
OTAN L'Organisation du traité de l'Atlantique nord
SSP syndicats des Services publics
ADN Acide désoxyribonucléique
FRC Fédération romande des consommateurs
LFMG Loi fédérale sur le matériel de guerre
MPT Loi fédérale sur les mesures policières de lutte contre le terrorisme
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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Innere Sicherheit

Mit 13 zu 10 Stimmen bei einer Enthaltung beantragte die SiK-NR im Oktober 2022
ihrem Rat, der parlamentarischen Initiative Tuena (svp, ZH) für eine gesicherte
Unterbringung von staatsgefährdenden Personen Folge zu geben. Sie hielt damit an
ihrem Entscheid aus dem Vorjahr fest. Zur Begründung führte die bürgerliche
Kommissionsmehrheit an, dass mit einer Präventivhaft etwa der terroristische Angriff
von Morges (VD) – gemäss «Blick» das «erste dschihadistische Attentat in der Schweiz»
– hätte verhindert werden können. Die Kantone hätten die Möglichkeit zur Präventivhaft
bereits beim PMT-Gesetz gefordert, das hier jetzt eine Lücke habe. Die Minderheit
beantragte die Ablehnung der Initiative und argumentierte, ihrer Meinung nach
verstiesse eine solche Zwangsmassnahme gegen die EMRK. Die Mehrheit anerkannte
diese Bedenken, war aber der Meinung, dass die Möglichkeit einer
menschenrechtskonformen Ausgestaltung mindestens geprüft werden müsse. Im
Ratsplenum erinnerte Minderheitsvertreter François Pointet (glp, VD) daran, dass die
Präventivhaft bewusst aus der PMT-Abstimmungsvorlage gestrichen worden sei; die
Annahme dieser parlamentarischen Initiative wäre jetzt «ein zweifelhafter Trick, um das
Volk dazu zu bringen, [diesen] Punkt zu schlucken». In der Wintersession 2022 sprach
sich der Nationalrat mit 105 zu 84 Stimmen bei 4 Enthaltungen gegen die Initiative aus.
Zusammen mit dem geschlossen stimmenden Block aus SP, Grünen und GLP lehnten
auch der Grossteil der FDP-Fraktion und einzelne Mitglieder der Mitte-Fraktion das
Anliegen ab. Damit ist das Geschäft erledigt. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 06.12.2022
KARIN FRICK

Institutionen und Volksrechte

Regierungspolitik

Am ersten Tag der ausserordentlichen Session im Mai 2020, die der Bewältigung der
Corona-Krise gewidmet war, gab Bundespräsidentin Simonetta Sommaruga eine
Erklärung des Bundesrates zur Corona-Pandemie ab. Die Schweiz sei nicht
unverwundbar; ein kleines Virus habe die grossen Grundrechte in Gefahr gebracht, die
der Bundesrat zur Bewältigung der Krise habe beschneiden müssen, indem er
Persönlichkeits- und Wirtschaftsrechte und die kantonale Hoheit eingeschränkt habe –
sich dabei stets an der von der Bundesverfassung vorgesehenen Verhältnismässigkeit
orientierend. Die ergriffenen Massnahmen hätten zu vielen Härtefällen geführt und die
wirtschaftlichen Auswirkungen der Pandemie seien schmerzhaft. Jetzt gelte es, die
Schweiz aus der Krise zu führen, wobei das Parlament wieder in der Verantwortung sei.
«Unsere starke Demokratie» habe das Virus nicht beschädigen können. Es sei wichtig,
dass das Parlament die Entscheide des Bundesrats hinterfrage, damit man in einem
fruchtbaren Dialog gemeinsame Lösungen finde. Sie denke aber auch an die Menschen,
die in der Krise Angehörige verloren haben und danke allen, die das Land stützten. 
Bei der Fraktionsdebatte (Kategorie IIIa), die auf die Erklärung folgte, nahmen die
Fraktionssprecherinnen und -sprecher der Fraktionsgrösse nach Stellung zur Krise.
Albert Rösti (svp, BE) und Céline Amaudruz (svp, GE) dankten der Polizei, der Armee und
dem Zivilschutz und kritisierten zuerst die mangelnde Vorbereitung auf die Krise.
Medizinische Mittel, Medikamente und Geräte hätten nur in ungenügender Menge zur
Verfügung gestanden. Mit Besorgnis nehme die SVP zudem die wirtschaftlichen
Schäden wahr. Man müsse die Menschen vor Covid-19, aber auch «vor dem
wirtschaftlichen Untergang» schützen. Das Notrecht sei aufzuheben und auch im Falle
einer zweiten Welle nicht wieder einzusetzen. Ein zweiter Lockdown müsse vermieden
werden, der Bundesrat müsse die Krisenvorsorge verbessern und die Grenzkontrollen
aufrechterhalten. Die Wirtschaft müsse zudem mit tiefen Steuern, Gebühren und
Abgaben in Fahrt gebracht werden. 
Roger Nordmann (sp, VD) bedankte sich im Namen der SP-Fraktion beim Gesundheits-
und Pflegepersonal, dem Verkaufspersonal, den Erziehungs- und Lehrpersonen, den
Chauffeuren und Chauffeusen und der Polizei, die sich der Gefahr einer Covid-
Erkrankung ausgesetzt hätten. Es seien die Menschen mit den häufig am schlechtesten
bezahlten Berufen, die in phänomenaler Geschwindigkeit Hilfspläne ausgedacht und
umgesetzt hätten. Dank ihnen sei eine Katastrophe vermieden worden. Aber auch dem
Bundesrat müsse Dank ausgesprochen werden. Die SP wehre sich gegen den Versuch,

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.05.2020
MARC BÜHLMANN
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einen Gegensatz zwischen Gesundheit und Wirtschaft herzustellen. Letzterer könne es
nur gut gehen, wenn die Pandemie in den Griff gebracht werden könne. Der
wirtschaftliche Aufschwung müsse zudem mit dem Schutz der natürlichen Ressourcen
und dem Ziel einer Korrektur von Ungleichheiten verbunden werden. Weil die Pandemie
global sei, könne die Schweiz die Krise nur im Verbund mit Europa angehen und müsse
sich als reiches Land solidarisch mit ärmeren Staaten zeigen. 
Im Namen der Mitte-Fraktion sprach Marco Romano (cvp, TI) den Menschen seinen
Dank aus, die geholfen hätten, die Gesellschaft am Laufen zu halten. Auch der
Bevölkerung, die sich an die Empfehlungen und die Regeln gehalten habe, gebühre
Dank. Der Bundesrat müsse klarer und transparenter informieren und auf die politische
und soziale Reife des Schweizer Volkes bauen. In unsicheren Zeiten brauche es eine
starke Politik der Mitte und konstruktive Lösungen; es brauche nun ein Projekt für das
ganze Land, um der grössten wirtschaftlichen und gesellschaftlichen Herausforderung
der letzten Jahrzehnte zu begegnen. Marianne Streiff-Feller (evp, BE) und Martin
Landolt (bdp, GL) – ebenfalls Angehörige der Mitte-Fraktion – dankten dem Bundesrat
für das umsichtige Krisenmanagement. Streiff-Feller bat die Regierung, ihre
Besonnenheit beizubehalten, und Landolt betonte, dass es gut sei, dass die Führung in
der Situation der Krisenbewältigung beim Bundesrat liege. Es sei wesentlich einfacher,
zu kommentieren, kritisieren oder zu loben, als die konkreten Entscheide treffen und
Verantwortung übernehmen zu müssen. Das Parlament müsse der Versuchung
widerstehen, «sich als Schattenregierung aufzuspielen».
Für die Fraktion der Grünen ergriffen Balthasar Glättli (gp, ZH) und Léonore Porchet (gp,
VD) das Wort. Sie betonten die Chancen, die aus einer Krise erwachsen können. Glättli
schlug etwa vor, mit den Milliarden an Wirtschaftshilfe nicht «die graue Wirtschaft von
gestern» zu unterstützen, sondern in einen Umbau hin zu einer grünen Wirtschaft zu
investieren. So könnten etwa die Erfahrungen mit Telearbeit zu einer Reduktion der
Mobilität genutzt oder die Quartiersolidarität bewahrt werden. Ausserdem dürfe die
Klimakrise, die andere grosse Krise neben der Pandemie, die im Gegensatz zu Covid
vorhersehbar sei, nicht in Vergessenheit geraten. Glättli sprach sich zudem für
Massnahmen aus, die das Parlament krisenresistenter und die Verhältnismässigkeit von
Notverordnungen rasch überprüfbar machen. Porchet hob die Leistungen des
Gesundheitspersonals hervor und erklärte, die Grünen forderten mehr Unterstützung –
etwa ganz konkret in Form eines vierzehnten Monatslohnes. 
Beat Walti (fdp, ZH) und Olivier Feller (fdp, VD) sprachen für die FDP-Fraktion. Walti hob
hervor, dass das Gesundheits- sowie das Wirtschaftssystem auch in dieser
ausserordentlichen Lage gut funktioniert hätten. Es verdiene Anerkennung, dass viele
Menschen innert kürzester Zeit ihr Leben umorganisiert hätten. Bedenklich sei
allerdings, wie wenig Reserven in vielen Bereichen vorhanden seien. Viele Unternehmen
stünden am wirtschaftlichen Abgrund. Deshalb müsse man jetzt die
Rahmenbedingungen so ausgestalten, dass die Innovationskraft der Schweiz gestärkt
und ihre globale Vernetzung verbessert würden. Man müsse den Menschen zudem
Eigenverantwortung zugestehen. Feller betonte, dass es hierfür eine schnelle Rückkehr
zur Normalität brauche.
Für die GLP, die kleinste Fraktion im Parlament, ergriffen Tiana Angelina Moser (glp, ZH),
Jürg Grossen (glp, BE) und François Pointet (glp, VD) das Wort. Moser betonte die
einmalige Solidarität, die sich in der Krise gezeigt habe. Diesem Zusammenhalt sei –
zusammen mit der nicht selbstverständlichen finanziellen Stabilität und tiefen
Staatsverschuldung – Sorge zu tragen. Die geplanten Eingriffe zur Bewältigung der Krise
dürften nicht zu einem «Providurium» werden. Die Krise sei auch eine Chance, um
Digitalisierung zu realisieren und klimaschädliche Mobilität neu auszurichten. Grossen
und Pointet dankten dem Gesamtbundesrat, der konsequent aber mit Augenmass agiert
habe. Freilich müssten die Entscheide aber auch kritisch diskutiert werden, damit man
aus der Krise lernen könne. 
Nachdem Simonetta Sommaruga auf die verschiedenen Beiträge kurz einging – sie
sprach von der selbstverständlich notwendigen Aufarbeitung der Krise und dem
Stresstest, dem der Föderalismus ausgesetzt gewesen sei, aber auch von den
funktionierenden Wirtschaftsmassnahmen und der Zusammenarbeit mit den
Nachbarstaaten –, wurde sie mit einem bunten Strauss an Fragen von Vertreterinnen
und Vertretern der bürgerlichen Parteien, vor allem aber seitens der SVP-Fraktion
torpediert. Nicht so sehr die beschwichtigenden Antworten der Bundespräsidentin,
sondern vielmehr die Fragen selber warfen dabei ein Licht auf die unterschiedlichen
Interessen und Pläne der Fraktionen, wie die Krise bewertet und mit welchen
Massnahmen sie überwunden werden sollte. So kritisierte etwa Roger Köppel (svp, ZH),
dass die Politik des Bundesrates «zerstörerische Auswirkungen auf Wohlstand und
Gesundheit» hätten; Yvette Estermann (svp, LU) fürchtete sich vor einem Impfzwang;
Thomas Aeschi (svp, ZG) befürchtete die Verlängerung des Notstands bis September;
Erich von Siebenthal (svp, BE) forderte Massnahmen, damit Gottesdienste wieder
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möglich sind; Mike Egger (svp, SG), Erich Hess (svp, BE) und Thomas Hurter (svp, SH)
wollten eine Zusicherung, dass das CO2-Gesetz nicht prioritär behandelt werde; Hans-
Ueli Vogt (svp, ZH) fragte, wann der Bundesrat die ausserordentliche Lage beenden
werde; und Piero Marchesi (svp, TI) verlangte eine generelle Maskenpflicht. Fragen
kamen auch aus der Mitte-Fraktion – Marco Romano sorgte sich um den Grenzschutz
mit Italien; Benjamin Roduit (cvp, VS) um den «Corona-Graben», also den Umstand,
dass die Romandie und das Tessin stärker unter Covid-19 gelitten hätten als die
Deutschschweiz; und Fabio Regazzi (cvp, TI) um die Situation der Restaurants. Für die
FDP-Fraktion wollte Hans-Peter Portmann (fdp, ZH) wissen, ob für einen neuerlichen
Lockdown andere Massnahmen ergriffen würden; Christian Wasserfallen (fdp, BE)
interessierte sich für die Grenzmodalitäten für die Exportwirtschaft; Rocco Cattaneo
(fdp, TI) fragte nach konkreten Massnahmen für die Tourismusbranche; und Frédéric
Borloz (fdp, VD) wollte eine Zusicherung, dass der Inländervorrang nach wie vor Geltung
habe.

Am Nachmittag hielt die Bundespräsidentin ihre Erklärung dann auch im Ständerat ab.
Nicht weniger als 20 Rednerinnen und Redner meldeten sich in der kleinen Kammer im
Rahmen einer «Diskussion über die Erklärung» zu Wort. Pirmin Bischof (cvp, SO)
äusserte seine Dankbarkeit, dass das Parlament nun gemeinsam mit dem Bundesrat, der
«sehr gut, schnell und effizient gehandelt» habe, die politische Verantwortung wieder
übernehmen könne. Ruedi Noser (fdp, ZH) stellte die These auf, dass die Politik in einen
«Selbstschutzmodus» verfallen sei und die Illusion schaffe, dass der Staat für jeden
Schaden aufkomme. Die Aufgabe der Politik sei es aber, «den Menschen ein gutes,
möglichst selbstbestimmtes Leben in Freiheit, Wohlstand und Würde zu ermöglichen».
Das bedeute aber auch, dass die Gesundheit nicht einziges Ziel staatlichen Handelns
sein dürfe und dafür Freiheit, Wohlstand und Selbstbestimmung nicht geopfert werden
dürfen. Das Prinzip «Politik senkt Todesraten, indem sie das Leben anhält» dürfe nicht
weiter gelten. Marina Carobbio Guscetti (sp, TI) erinnerte daran, dass die ärmsten der
Gesellschaft nicht vernachlässigt werden dürften. Zudem habe die Krise gezeigt, dass
ganz viel Solidarität herrsche, aber auch, dass das Gesundheitssystem gestärkt werden
müsse. Insbesondere die Pflegeberufe müssten mehr Anerkennung erhalten. Hannes
Germann (svp, SH) hob das Erfolgsmodell Schweiz hervor. Der Staat habe sich in der
Krise als handlungsfähig erwiesen. Es gelte nun aber, den Ausstieg aus der Krise zu
finden und dabei dieses Erfolgsmodell nicht zu gefährden. Das «gigantische Hilfspaket»
schaffe Vertrauen und mache Mut. Es gelte aber, in dieser «Ausgabeneuphorie» Mass
zu halten. Lisa Mazzone (gp, GE) sah im Umstand, dass man über die Begrenzung
individueller Freiheiten schockiert gewesen sein, ein Zeichen dafür, wie wichtig diese
fundamentalen Rechte für die Gesellschaft seien. Die Begrenzung sei aber
gerechtfertigt gewesen, weil ein Gleichgewicht zwischen Freiheit und Sicherheit habe
gefunden werden müssen. Dass der Bundesrat dieses gefunden habe, zeige etwa auch
der Umstand, dass er nicht wie in anderen Ländern den totalen Lockdown, sondern nur
ein «semi-confinement» gewählt habe. Die Genfer Neo-Ständerätin wollte in den
kommenden Beratungen vor allem auch an die kranken Personen denken – sie selber
kenne etwa 20 Personen, die an Covid-19 erkrankt seien – und an jene Menschen,
denen auch aufgrund der Krise extreme Armut drohe. Die Folgerednerinnen und
-redner reihten sich in den Dank an den Bundesrat ein und gaben ihrer Freude
Ausdruck, wieder tagen zu dürfen. Auch Alex Kuprecht (svp, SZ) attestierte der
Regierung «Leadership». Hätte das Parlament in der Krise Entscheidungen treffen
müssen, so wären, «da bin ich mir fast sicher, heute noch kein Darlehen durch Banken,
kein Erwerbsersatz und keine Kurzarbeitsentschädigung geflossen». In den meisten
Ausführungen wurde daran erinnert, dass jetzt grosse Aufgaben auf das Parlament
zukämen, sowohl was die Fragen der Hilfsmassnahmen für die Wirtschaft, aber auch
was institutionelle Fragen betreffe. So wies etwa Andrea Caroni (fdp, AR) darauf hin,
dass die Bundesversammlung auf die Gesundheitskrise unzureichend vorbereitet
gewesen sei. Das müsse sich ändern. «Der Hals-über-Kopf-Abbruch der
Frühjahrssession» sei «ein Tiefpunkt in der Parlamentsgeschichte des Landes»
gewesen, befand gar Paul Rechsteiner (sp, SG). Immerhin hätten 32 Mitglieder des
Ständerats diese ausserordentliche Session verlangt, um den verfassungsmässigen
Zustand wiederherzustellen. Nicht wenige Rednerinnen und Redner aus dem
bürgerlichen Lager forderten den Bundesrat auch auf, die Massnahmen zu lockern und
eine Rückkehr zur Normalität anzustreben. 
Am Schluss nahm Bundespräsidentin Sommaruga noch einmal Stellung. Sie sei froh,
dass die Kommissionen davon abgesehen hätten, selber Notrechtsverordnungen zu
erlassen. Der Bundesrat habe von Beginn an einen Mittelweg gewählt, was nun in der Tat
erste Lockerungen erlaube. Aber auch hier wolle man nichts überstürzen, um eine
zweite Welle zu verhindern. Mit den Öffnungsschritten sollten vor allem auch
Perspektiven geschaffen werden. Zudem gehe es darum, die Verantwortlichkeiten
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zwischen Bund und Kantonen zu klären. Auch eine Neudefinition davon, was kritische
Infrastruktur sei und wie diese aufrecht erhalten werden solle, sei nötig. Sommaruga
sprach zudem von ihren Erfahrungen, die sie während der Krise «im internationalen
Bereich» gemacht habe. In einer Krise schaue jeder für sich selber und auch mit Geld
könne man daran nichts ändern. Wichtig seien deshalb gute Beziehungen und gute
Kontakte vor allem zu den Nachbarstaaten. Zum Schluss wies die Bundespräsidentin
darauf hin, dass alle Departemente und die Bundeskanzlei in der Krise viel Arbeit
geleistet und sich dauernd mit grossen und komplexen Fragen beschäftigt hätten. Es sei
für den Bundesrat eine enorme Belastung gewesen, die dank der Hilfe der Verwaltung
habe getragen werden können. Der Bundesrat begrüsse schliesslich die anstehende und
von vielen Rednerinnen und Rednern geforderte baldige Aufarbeitung der Situation. 2

Wahlen

Eidgenössische Wahlen

En vue des élections pour le Conseil national, 377 personnes, dont 145 femmes, se sont
portées candidates dans le canton de Vaud. Représentant un nouveau record (il y en
avait 327 en 2015), ces candidatures étaient réparties sur 24 listes. La part des femmes
sur l'ensemble des candidatures s'est élevée à 38.5 pour cent, contre 34.7 quatre ans
auparavant. Parmi les 18 parlementaires sortant.e.s, 16 ont brigué un nouveau mandat.
En raison de la «prime» aux sortant.e.s, qui leur garantit un avantage en vue d'une
réélection, il ne fallait pas s'attendre à de grands chambardements. Cependant, la
campagne n'a pas manqué de sel, avec notamment la course au 19ème siège obtenu par
le canton en raison de la croissance de sa population. Ce fauteuil supplémentaire a
évidemment aiguisé l'appétit de plusieurs partis. Lors de la dernière législature, la
délégation vaudoise, troisième plus importante après celles de Zurich et Berne,
comptait sept élu.e.s de gauche (cinq PS et deux vert.e.s), deux du centre (un PDC et
une verte libérale) et neuf de droite (cinq PLR et quatre UDC). Les partis écologistes,
grâce à la prépondérance de la question climatique dans le débat public, espéraient se
renforcer, alors que le PDC et l'UDC souhaitaient conserver leurs acquis. Du côté des
mastodontes que sont le PS et le PLR, on rêvait d'un mandat supplémentaire. En
parallèle, l'objectif était de conserver leurs sièges respectifs au Conseil des États.
Le PLR, en plus de ses quatre sortant.e.s Olivier Feller, Frédéric Borloz, Laurent Wehrli
et Isabelle Moret, a présenté la conseillère d'État Jacqueline de Quattro pour conserver
ses cinq sièges. En effet, Fathi Derder (plr) a souhaité se retirer de la vie politique,
après deux mandats durant lesquels il s'est battu pour mettre en place une politique de
soutien aux starts-up au niveau fédéral. Malgré cela, il a regretté que la Suisse ne se soit
pas encore dotée d'un programme d'innovation clair. Sur la liste du parti libéral-radical
a aussi figuré le sénateur Olivier Français, qui faisait face à la concurrence de la gauche
en vue de sa réélection aux États. Si tout se passait comme prévu par les stratèges du
parti, les élu.e.s sortant.e.s devaient conserver leur siège, alors que le fauteuil vacant
semblait promis à Jacqueline de Quattro, dont l'élection ne faisait peu de doute en
raison des scores élevés qu'elle a réalisés à plusieurs reprises lors des élections du
gouvernement cantonal.
Chez les socialistes, la 50e législature (2015-2019) a vu le départ de trois élu.e.s en
cours de route. En effet, en 2017, Cesla Amarelle (ps) a quitté le Conseil national pour
reprendre le flambeau d'Anne-Catherine Lyon (ps) au gouvernement cantonal, tandis
que Jean Christophe Schwaab (ps) a quitté son siège sous la coupole en 2017 pour
s'occuper de son fils aîné souffrant de troubles du développement. Enfin, Rebecca Ruiz
(ps) a pris la même direction que Cesla Amarelle, en remplaçant Pierre-Yves Maillard
(ps) au Conseil d'État vaudois au début de l'année 2019. Leurs fauteuils sont revenus
aux viennent-ensuite de 2015, Samuel Bendahan (ps), Brigitte Crottaz (ps) et Nicolas
Rochat Fernandez (ps). Pour cette élection, les socialistes avaient comme objectif de
conserver leurs cinq mandats, lorgnant même sur un sixième siège, comme c'était le
cas entre 2011 et 2015. Leur résultat s'annonçait étroitement lié à la probable
progression de leurs alliés écologistes, susceptibles de marcher sur les plates-bandes
socialistes en cas de bon score. Comme l'a relevé 24Heures, la section vaudoise du
parti à la rose disposait cependant de plusieurs locomotives électorales: Ada Marra,
vice-présidente romande du PS suisse et candidate à la succession de Géraldine Savary
au Conseil des États à côté de sa candidature au national, Roger Nordmann, chef de la
fraction socialiste au Parlement, et Pierre-Yves Maillard, nouveau président de l'Union
syndicale suisse (USS), semblaient capables de mobiliser l'électorat socialiste. Ce
dernier, dont l'accession à la présidence de l'USS l'obligeait à obtenir un siège, avait
déjà siégé au national entre 1999 et 2004, avant son entrée au Conseil d'État vaudois. Il
a par ailleurs renoncé à viser la chambre haute pour soutenir la candidature féminine
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d'Ada Marra. 
Du côté des vert.e.s, les auspices étaient favorables, les grèves pour le climat ayant
notamment fait grand bruit au cours de l'année 2019. Alors qu'Adèle Thorens Goumaz
(vert.e.s), à la chambre du peuple depuis 2007, a présenté une double candidature pour
les deux chambres, Daniel Brélaz (vert.e.s) a visé un nouveau mandat au national. La
candidature du premier écologiste mondialement élu dans un parlement national –
c'était en 1979 – a créé des remous au sein de son parti. En effet, certains membres de
la section vaudoise ont souhaité que Brélaz laisse sa place aux plus jeunes, pour
permettre à une nouvelle génération d'émerger. Brélaz a assuré qu'il partirait en cours
de mandat en cas d'élection. Stratégiquement, le retirer de la liste serait revenu à se
priver d'une locomotive électorale. À ses côtés, la secrétaire générale de la fédération
romande des consommateurs (FRC) Sophie Michaud Gigon (vert.e.s) s'est présentée.
Parmi les papables, 24Heures a encore cité Léonore Porchet (vert.e.s), Alberto Mocchi
(vert.e.s) – président de la section cantonale –, et Raphaël Mahaim (vert.e.s), dont les
candidatures devaient permettre aux vert.e.s de récupérer le troisième siège perdu en
2015. Les plus optimistes se sont même mis à rêver d'un quatrième siège.
De l'autre côté de l'échiquier politique, la position de l'UDC était jugée fragile par de
nombreux observateurs et observatrices. Alice Glauser-Zufferey (udc), élue entre 2007
et 2011 puis en 2016 suite à l'accession du Guy Parmelin au Conseil fédéral, n'a pas
souhaité briguer un mandat supplémentaire. Aucune candidate n'ayant émergée pour
prendre sa succession, ce sont donc sur des têtes – masculines – connues qu'ont
reposées les ambitions agrariennes de conserver les quatre sièges. Jean-Pierre Grin
(udc) et Michaël Buffat (udc), élus depuis 2007 et 2011, n'avaient pas de souci à se faire
à l'idée de rempiler pour une nouvelle législature, selon 24Heures. Élu en 2015, Jacques
Nicolet (udc) pouvait également légitimement viser une réélection, d'autant plus que le
président de la section cantonale avait réussi à mettre de l'ordre dans les tensions
internes qui ont miné l'UDC vaudoise ces dernières années, menant notamment à
l'exclusion de Claude-Alain Voiblet. Celui-ci avait collé des affiches électorales
personnelles par-dessus celles de son parti lors de la campagne fédérale de 2015.
Derrières les sortants, quelques députés au Grand Conseil nourrissaient l'ambition de
passer à l'échelon fédéral.
L'extrême-gauche a elle aussi affiché ses ambitions en vue de l'élection. Le POP a
présenté 19 candidatures, avec comme têtes de liste Anaïs Timofte, déjà candidate au
Conseil d'État lors de l'élection complémentaire pour succéder à Pierre-Yves Maillard,
et Bernard Borel. Ensemble à gauche, qui a regroupé sous sa bannière SolidaritéS,
Décroissance-Alternatives et Solidarité & Écologie, a présenté une liste complète de 19
candidatures. Un sous-apparentement a été conclu avec le POP. Celui-ci s'est inscrit
dans la grande alliance de gauche qui comprenait également le PS, les vert.e.s ainsi que
leurs listes jeunes. L'extrême-gauche vaudoise n'était plus représentée à Berne depuis
le départ de Josef Zisyadis en 2011 et espérait donc faire son retour sous la coupole.
Le PDC avait pour but de conserver le siège de Claude Béglé. Ce dernier, élu en 2015 à
la place de Jacques Neirynck (pdc), a – selon la presse – donné durant la législature une
image d'élu isolé, dont l'avis ne pèse pas à Berne. Certes, son «esprit libre et franc du
collier» a été apprécié, mais ses voyages diplomatiques «parallèles», selon ses propres
termes, ont fait des vagues durant la campagne. En effet, à la suite d'un voyage privé en
Corée du Nord, le membre de la commission de politique extérieure (CPE) s'est fait
tirer dessus à boulets rouges par la presse: dans des tweets, il avait fait l'éloge du
régime de Kim Jong-Un, saluant un système qui fonctionne «bien mieux qu'on pourrait
l'imaginer», avec de bas salaires certes, mais où «tout est fourni gratuitement par
l'État». Alors que son parti s'est distancé de ses propos, son comportement n'a pas plu
parmi ses pairs. Le conseiller national genevois Carlo Sommaruga (ps) lui a notamment
reproché de «profiter de son statut de parlementaire pour voyager et exister dans les
médias, sans prendre aucune distance avec ce qu'il voit». Cette polémique n'a pas
arrangé les affaires du PDC vaudois, déjà en perte de vitesse ces dernières années. Le
parti n'est plus représenté que par un député au Grand Conseil, contre quatre lors de
la législature précédente. Pour garder sa place à Berne, il a compté sur une alliance des
partis du centre avec le PBD, le PEV et l'UDF. En revanche, le parti vert'libéral n'a pas
souhaité s'associer aux démocrates-chrétiens. Les vert'libéraux se sont alliés au Parti
Pirate. Espérant bénéficier d'une vague verte, le parti a visé un deuxième siège. Seule
élue verte libérale romande lors de la dernière législature, Isabelle Chevalley, figure de
proue du parti, avait bon espoir de recevoir du soutien pour mettre en avant une
transition écologique qui se fait main dans la main avec l'économie. Ce point
constituait le cœur du programme du parti vert'libéral, qui a indiqué compter sur une
politique d'incitation et sur l'innovation pour résoudre le défi climatique.
Dans le grand jeu des alliances, le PLR a exclu tout accord avec les vert'libéraux, trop à
gauche selon lui. Entre l'UDC et le PLR, les stratèges étaient conscients qu'un accord
aurait augmenté les possibilités de conquérir un siège supplémentaire. Cependant, les
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positions de deux partis divergeaient fondamentalement sur la direction à prendre
quant aux relations avec l'UE. L'accord-cadre, un des thèmes les plus discutés durant la
campagne, était soutenu par le PLR, alors que l'UDC le rejetait. Finalement, la droite
s'est donc lancée en ordre dispersé dans la bataille.
De manière générale, le thème au centre des discussions durant la campagne a été
celui du climat. Tous les partis s'en sont emparé, y compris l'UDC, qui a souligné
l'importance de défendre la production alimentaire locale. Le parti agrarien a critiqué
les taxes, «seules solutions concrètes proposées par les autres partis, qui remplissent
les caisses de l'État sans incidence sur l'environnement». Dans le camp opposé, la
gauche radicale a émis le souhait d'atteindre la neutralité carbone d'ici à 2030. Ses
objectifs principaux étaient d'une part la «justice climatique» et d'autre part l'égalité
«pour tous», avec notamment la volonté de rendre les transports publics gratuits. 
Concernant les budgets, le PLR (CHF 400'000) et le PS (CHF 294'000) sont les partis
ayant alloués le plus de fonds à la campagne. Suivaient les vert.e.s avec CHF 220'000,
l'UDC avec CHF 150'000 et le parti vert'libéral avec CHF 86'000. 

Avec une participation de 41.4 pour cent (42.9% en 2015), les partis écologistes ont été
les grands vainqueurs du dimanche électoral. Les vert.es et les vert'libéraux ont doublé
leur députation, décrochant respectivement 4 et 2 sièges. Cette progression s'est faite
au profit de l'UDC, qui est passé de quatre à trois fauteuils, et surtout du PDC, qui n'a
pas décroché de mandat. Le PLR et le PS ont conservé leurs cinq sièges. 
Pour être précis, la plus forte progression est à mettre au crédit des vert.e.s, qui ont
récolté 19.7 pour cent des voix (+8.4 points de pourcentage (pp) par rapport à 2015).
Adèle Thorens Goumaz (47'674 voix), Daniel Brélaz (37'667 voix), Sophie Michaud Gigon
(32'205 voix) et Léonore Porchet (30'860 voix) ont gagné un ticket pour Berne. Avec
l'élection de Thorens Goumaz à la chambre haute, Valentine Python a finalement
accédé au Conseil national en tant que première viennent-ensuite (30'314 voix). Cette
dernière a symbolisé à merveille le succès des écologistes: novice en politique et
climatologue de profession, son élection était révélatrice d'un électorat à la recherche
«de compétences scientifiques pour répondre aux préoccupations sur l'avenir de la
planète», selon 24Heures. Avec une députation passant de 7 à 9 élu.e.s, la gauche a
globalement été à la fête. Malgré une légère régression, le PS a recueilli 20.4 pour cent
des suffrages (-1.8pp). Ada Marra (49'953 voix), Roger Nordmann (45'649 voix), Samuel
Bendahan (37'923 voix) et Brigitte Crottaz (37'755 voix) ont conservé leur siège, alors
que Pierre-Yves Maillard a caracolé en tête des suffrages. Le poids-lourd de la politique
vaudoise a été le candidat le mieux élu, avec 59'514 voix. Nicolas Rochat Fernandez
(31'050 voix) a fait les frais de l'élection de Maillard, ne conservant pas le siège qu'il aura
occupé pendant deux sessions seulement. Avec 4.1 pour cent des suffrages (+1.2pp), la
gauche de la gauche a apporté sa pierre à l'édifice mais n'a pas été récompensée par
un siège. 
En obtenant 8.3 pour cent des voix, le PVL a plus que doublé son score de 2015, qui
était de 3.9 pour cent (+4.4pp). Son allié, le parti pirate, a engrangé 0.8 pour cent des
voix. Ce résultat historique a donné le droit au président de la section cantonale
François Pointet (13'390 voix) de rejoindre sa camarade Isabelle Chevalley (26'488 voix)
dans les travées du parlement. Le PDC a fait les frais de la progression de son
concurrent du centre. Son score – 2.4 pour cent (-2.2pp) – n'a pas suffi à conserver le
siège de Claude Béglé, malgré l'apport, certes minime, du PEV (1.3%), du PBD (0.4%) et
de l'UDF (0.3%). Béglé a sans doute payé ses propos sur la Corée du Nord. En effet, il
n'a récolté que 5'459 bulletins, contre 12'367 en 2015. Comme pronostiqué dans la
presse, l'UDC a également souffert en n'obtenant que 17.4 pour cent des suffrages (-
5.2pp). Dépassé par les vert.e.s, le parti agrarien a dû abandonner un siège. Les sortants
Jean-Pierre Grin (35'966 voix), Jacques Nicolet (33'537 voix) et Michaël Buffat (31'677
voix) ont été réélus. Enfin, le parti libéral-radical est resté le premier parti du canton.
En récoltant 23.3 pour cent des suffrages, il a néanmoins enregistré un recul de 3.5pp
par rapport à 2015. Cela ne lui a pas porté préjudice, puisqu'il a conservé ses cinq
sièges. Olivier Français a reçu le plus de voix (50'328), mais comme celui-ci a ensuite
été élu au Conseil des États, ce sont Isabelle Moret (48'664 voix), Olivier Feller (46'542
voix), Jacqueline de Quattro (44'996 voix), Frédéric Borloz (40'962 voix) et Laurent
Wehrli (40'339 voix), en tant que premier viennent-ensuite, qui siégeront à la chambre
du peuple. Suite à son élection, Jacqueline de Quattro a comme prévu quitté le Conseil
d'État, ce qui a donné lieu à une élection complémentaire.
En résumé, la députation vaudoise pour la 51ème législature se compose de 5 PLR, 5 PS,
4 vert.e.s, 3 UDC et 2 vert'libéraux. 11 hommes et 8 femmes ont été élu.e.s par la
population vaudoise. 3
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Aussenpolitik

Aussenpolitik

Das Abkommen über die grenzüberschreitende Zusammenarbeit, das Eurodac-
Protokoll, das Abkommen mit den USA über die Verhinderung und Bekämpfung
schwerer Straftaten und der Verpflichtungskredit für die Umsetzung des Programms
Prüm Plus gelangten in der Herbstsession 2021 mit der einstimmigen Unterstützung der
SIK-NR in den Nationalrat. Kommissionssprecherin Graf-Litscher (sp, TG) sah in der
vereinfachten polizeilichen Zusammenarbeit im Rahmen des Prümer Abkommens
grosse Vorteile, weil dadurch bei Abfragen von DNA-Profilen und Fingerabdruckdaten
ein automatisierter Abgleich mit anderen nationalen europäischen Datenbanken
gleichzeitig möglich werde. Sie warnte zudem vor negativen Auswirkungen einer
Nichtteilnahme der Schweiz und wies darauf hin, dass Kriminalität ein
grenzübergreifendes Problem sei, welches eine internationale Zusammenarbeit
notwendig mache. Ihr Kommissionskollege Pointet (glp, VD) erklärte, dass das
Abkommen mit den USA die gleiche Thematik behandle und daher mit den gleichen
Vorteilen einhergehe. Da alle Fraktionen die Verbesserung der internationalen
Polizeizusammenarbeit begrüssten, stand den Vorlagen wie schon im Ständerat nichts
im Weg. Alle drei Bundesbeschlüsse wurden von der grossen Kammer einstimmig
angenommen. 
In den Schlussabstimmungen wenige Tage später bestätigten die Räte die deutlichen
Ergebnisse aus den Ratsdebatten. Das Abkommen mit den Vereinigten Staaten wurde
vom Nationalrat mit 194 zu 1 Stimme (bei 1 Enthaltung) und vom Ständerat einstimmig
angenommen. Das Abkommen zur Prümer Zusammenarbeit nahm der Nationalrat mit
191 zu 1 Stimme (bei 3 Enthaltungen) an, im Ständerat war das Ergebnis wiederum
einstimmig. Zum Verpflichtungskredit war keine Schlussabstimmung nötig. 4
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Beziehungen zur EU

Mitte Mai 2022 nahm die Schweizer Stimmbevölkerung in der Volksabstimmung zum
Frontex-Referendum die Beteiligung der Schweiz am Ausbau der EU-Agentur an. Mit
einem Ja-Anteil von 71.5 Prozent und Ja-Mehrheiten in allen 26 Kantonen fiel das
Resultat – bei einer tiefen Stimmbeteiligung von knapp 40 Prozent – sehr deutlich aus.
Das klare Ergebnis hatte sich – wenn auch nicht in dieser Deutlichkeit – schon im
Vorfeld des Abstimmungssonntags abgezeichnet. Meinungsumfragen von Tamedia und
der SRG ergaben Anfang Mai einen Zustimmungswert von 64 Prozent (Tamedia)
beziehungsweise 69 Prozent (SRG) für die Frontex-Vorlage, die laut Umfrageinstituten
thematisch wenig persönliche Betroffenheit bei den Stimmenden auslöste. Selbst unter
Sympathisantinnen und Sympathisanten der SP fand sich – trotz der Nein-Parole der
Partei – eine Mehrheit für Annahme der Vorlage und auch bei Personen, die mit den
Grünen sympathisierten, wollte eine Mehrheit mit Ja abstimmen. Der Tages-Anzeiger
kritisierte nach der Abstimmung die Parteileitungen der SP und der Grünen für ihre
unklare Kommunikation. Denn eigentlich seien sie ja nicht gegen die Kooperation mit
der EU an und für sich gewesen. Statt mit einer Nein-Parole zu versuchen, die
parteiinternen Flügel zu befrieden, hätten sich die beiden Parteien für ein
differenziertes Ja mit Kompensationsmassnahmen bei der Flüchtlingsaufnahme
einsetzen sollen, so die Empfehlung der Zeitung. 
Trotz der hohen Zustimmungsrate wurde das Resultat in den Medien vielfach mit einem
kritischen Unterton versehen. So meinte Marie Juillard im Namen der siegreichen
Operation Libero gegenüber Le Temps, dass es nach dem Ja nichts zu feiern gebe, denn
schliesslich würden Menschen an den Schengengrenzen umkommen. Trotzdem zeigte
man sich bei der Operation Libero mit dem Resultat zufrieden, welches die
Unterstützung der Schweiz für die Kooperation mit Europa zeige. FDP-Präsident Thierry
Burkart (fdp, AG) freute sich derweil über ein klares Ja zur Sicherheit der Schweiz in
Zeiten des Ukraine-Kriegs. Ein Nein hätte der Europapolitik der Schweiz geschadet,
resümierte Burkart. Sein Parteikollege Damien Cottier (fdp, NE) räumte hingegen ein,
dass die Abwägung zwischen Sicherheit und Menschenrechten schwierig gewesen sei.
Er drückte jedoch seine Hoffnung aus, dass die Schweiz ihre humanitären Werte den
anderen europäischen Staaten vermitteln könne. François Pointet (glp, VD), Mitglied des
Vorstands der Grünliberalen Schweiz, verstand das Abstimmungsresultat eher als
Zeichen für den Bundesrat, die Blockade in den Beziehungen mit der EU aufzuheben
und diese zu intensivieren. Ins gleiche Horn bliesen EU-Botschafter Petros
Mavromichalis und der Europaabgeordnete Andreas Schwab, die das Ja als
Vertrauensvotum für den Schengenraum und für den Mehrwert der Kooperation mit der
EU auffassten. Für Bundesrat Maurer war indes klar, dass das Ja der Stimmbevölkerung
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ein Ja zur Sicherheit gewesen sei. Das Land werde Frontex stärker unterstützen und
sich für die Grundrechte einsetzen, zitierte ihn La Liberté. 
Die Gegnerinnen und Gegner der Vorlage, darunter die Schweizer Flüchtlingshilfe, die
Grünen und die SP, forderten im Nachgang der Abstimmung, dass sich die Schweiz für
mehr Transparenz und demokratische Kontrolle einsetzen müsse. Sibel Arslan (basta,
BS) bemängelte, dass die Schweiz seit zehn Jahren im Frontex-Verwaltungsrat sitze,
ohne sich für diese Anliegen einzusetzen. Ada Marra (sp, VD) kündigte an, dass auch die
SP mehr Transparenz vom Bundesrat in Sachen Frontex verlangen werde. Die grüne
Ständerätin Lisa Mazzone (gp, GE) störte sich gegenüber 24heures hingegen daran, dass
der Bundesrat die Abstimmung auf die Schengen-Frage reduziert habe, obwohl die
Gegnerschaft der Vorlage nie aus dem Schengen-Abkommen habe aussteigen wollen.
Sie monierte, dass die Auswirkungen eines Neins von den Befürwortenden der Vorlage
übertrieben dargestellt worden seien. Auch La Liberté kritisierte den Bundesrat für
dessen Rolle im Abstimmungskampf: Medienanfragen seien oft negativ beantwortet
worden und das Bundesamt für Zoll und Grenzsicherheit habe sogar einen bereits
genehmigten Artikel von Le Temps zensieren lassen. 
Amnesty International verlangte vom Bundesrat, sich gegenüber Frontex für die
Sicherheit von Geflüchteten einzusetzen, illegale Abschiebungen zu verurteilen und
Mechanismen einzuführen, um Frontex zur Rechenschaft ziehen zu können, berichtete
Le Temps. Daniel Graf, der das Referendum durch seine Stiftung für direkte Demokratie
unterstützt und bei der Unterschriftensammlung mit seinem Netzwerk «wecollect»
mitgewirkt hatte, sprach gegenüber dem Blick trotz der Niederlage von einem Erfolg.
Die Schweizerinnen und Schweizer hätten als einzige Bevölkerung Europas zum Ausbau
der Frontex-Agentur Stellung nehmen können. 

Abstimmung vom 15. Mai 2022

Beteiligung: 39.98%
Ja: 1'523'005 (71.5%), (Stände 23)
Nein: 607'673 (28.5%), (Stände 0)

Parolen: 
- Ja: EVP, FDP, GLP, Lega, Mitte, SVP (1*), Economiesuisse, Konferenz der
Kantonsregierungen, Schweizerischer Arbeitgeberverband, Schweizerischer
Gewerbeverband, TravailSuisse, Operation Libero, Europäische Bewegung Schweiz, IG
Agrarstandort Schweiz, Interpharma, Swissmem, Gastrosuisse, Schweizer Tourismus-
Verband, Allianz Sicherheit Schweiz
- Nein: SP (4*), GPS, EDU (2*), GPS, PdA, SD, Schweizerischer Gewerkschaftsbund,
VPOD, Migrant Solidarity Network, Gruppe für eine Schweiz ohne Armee,
Flüchtlingsparlament Schweiz, Caritas, SolidaritéS, BastA!, Demokratische Juristinnen
und Juristen der Schweiz, Klimastreik Schweiz, Piratenpartei Ensemble à Gauche
- Stimmfreigabe: Schweizerische Flüchtlingshilfe, verschiedene SP-Kantonalparteien
(AI, AR, GL, JU, SZ)
* Anzahl abweichende Kantonalsektionen in Klammern 5

Zwischenstaatliche Beziehungen

Im Vorfeld der Nationalratsdebatte zur Rahmenvereinbarung mit Frankreich über die
Nutzung des Satellitensystems «Composante Spatiale Optique» (CSO) und zum
dazugehörigen Verpflichtungskredit hatte sich die SIK-NR eingängig mit der Kritik der
EFK auseinandergesetzt. Diese hatte die fehlende finanzielle Transparenz, die
mangelhafte Einbindung in die allgemeine Raumfahrtstrategie des Bundesrats, das
schlechte Kosten-Nutzen-Verhältnis und die fehlende Prüfung von Alternativen
bemängelt. Im Mai 2021 hatte die Kommission daher noch entschieden, die Beratung
der Vorlage zu sistieren, um weitere Abklärungen vornehmen zu können. Ende August
kam eine Kommissionsmehrheit nun zum Schluss, dass der Zugang zu hochwertigen
Satellitenbildern die Kosten rechtfertige, eine technische Alternative nicht existiere
und das Projekt zudem die Kooperation zwischen der Schweiz und den europäischen
Partnerstaaten stärke. Eine Kommissionsminderheit Fivaz (gp, NE) hingegen beantragte
in der Herbstsession 2021, nicht auf das Geschäft einzutreten. Fivaz führte an, dass die
Beteiligung an einem «ausländischen Militärprojekt» nicht mit der Neutralitätspolitik
der Schweiz vereinbar sei. Er vermutete, dass das Satellitensystem vornehmlich für
militärische Zwecke genutzt werden würde. Ausserdem kritisierte er, dass der
Bundesrat über keine Weltraumstrategie verfüge und bei dem Projekt ein Missverhältnis
zwischen Kosten und Nutzen festzustellen sei. Seine Parteikollegin Marionna Schlatter
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(gp, ZH) stellte die Frage, weshalb man bei Anbietern wie Airbus keine Offerte für die
Bilder der Pléiades-Neo-Satelliten eingeholt habe, obwohl diese die gleiche Auflösung
wie das CSO böten und ab November 2021 kommerziell verfügbar seien.
Kommissionssprecher Hurter (svp, SH) verteidigte das Projekt gegen den Vorwurf der
hohen Kosten und beteuerte, dass man durch eine Beteiligung nicht nur eine bessere
Bildqualität erhalte, sondern sich auch die Datensicherheit und der Zugang zum
Bildmaterial verbessere. Darüber hinaus gab er zu bedenken, dass man derartiges
Bildmaterial auch bei Naturkatastrophen oder der humanitären Hilfe verwenden könne.
François Pointet (glp, VD) merkte im Namen der GLP-Fraktion an, dass die Anhörung der
EFK zwar nützlich und lehrreich gewesen sei, die Kritik der EFK aber technische Aspekte
betreffe und daher weit über ihren eigentlichen Aufgabenbereich hinausgehe. Die
anwesende Bundesrätin Viola Amherd hob hervor, dass Informationen aus
Satellitenbeobachtungen für eine eigenständige sicherheitspolitische Beurteilung
wichtig seien, vor allem weil die Schweiz weder Teil der NATO, noch der EU sei. In der
Vergangenheit habe man Satellitenbilder beispielsweise für die diplomatische Tätigkeit
der OSZE im Ukraine-Konflikt oder für die Schweizer Armee im Kosovo benötigt. Dabei
würden die kommerziellen Produkte die Anforderungen hinsichtlich Vertraulichkeit und
Verfügbarkeiten nicht erfüllen. Zudem habe das EDA konstatiert, dass die Kooperation
mit der Neutralitätspolitik vereinbar sei und jederzeit unterbrochen und
wiederaufgenommen werden könne. 
Der Nationalrat trat mit 138 zu 40 Stimmen (bei 2 Enthaltungen) auf das Geschäft ein
und nahm den Bundesbeschluss mit 146 zu 36 Stimmen (bei 3 Enthaltungen) an. Nur die
Fraktion der Grünen und einige Mitglieder der SP hielten an ihrer Kritik fest und
stimmten dagegen. 6

Landesverteidigung

Landesverteidigung

«Ce qui devait être un exercice tranquille est devenu brûlant d'actualité avec l'invasion
de l'Ukraine par l'armée russe» s'est exprimé Fabien Fivaz (verts, NE), dans le cadre des
discussions sur le rapport sur la politique de sécurité 2021. L'objet a été traité le 9
mars 2022 par le Conseil national et a suscité de nombreuses réactions. Après
quelques interventions en début de session, où le contenu du rapport a été mis en
évidence, soit pour le féliciter, soit pour le critiquer, diverses prises de parole ont
donné suite à des échanges entre les députés et la conseillère fédérale Viola Amherd.
On notera que les avis fondamentaux sur la politique de sécurité suisse varient
énormément entre la droite et la gauche. 
En effet, à droite, David Zuberbühler (udc, AR) a critiqué le manque d'ambition du
Conseil fédéral. Pour lui, les capacités militaires suisses seraient trop faibles pour
réussir à atteindre les objectifs fixés par la Confédération. Lors de son intervention, il a
aussi évoqué la «mauvaise option» de vendre l'entreprise fournisseuse de munitions
Ruag Ammotec. Pour le vert'libéral François Pointet (pvl, VD), la position soutenue par
ses collègues de l'UDC ne constitue pas la solution. C'est pourquoi, au lieu d'une
augmentation des effectifs de l'armée, il a mis l'accent sur d'autres éléments: les
vert'libéraux prônent une «armée moderne, agile, composée de militaires bien
entraînés et complètement équipés de matériel de pointe» ainsi qu'une collaboration
forte avec les États voisins. Le parti a été très surpris d'apprendre que le Conseil
fédéral n'est pas favorable à la création d'un état-major permanent. Cet organe
militaire visant à la sécurité de la population demanderait (notamment) des
connaissances techniques trop importantes. Un avis que les vert'libéraux – tout comme
la PLR Jacqueline de Quattro (plr, VD) – ne partagent pas. Selon eux, cet outil pourrait
être une solution adaptée pour lutter contre les états de crise futures.
La gauche, quant à elle, reconnaît la possible menace d'une attaque, mais d'après
Priska Seiler Graf (ps, ZH), on ne s'attend pas à ce que des chars russes arrivent à la
frontière du Rhin. Le socialiste Pierre-Alain Fridez (ps, JU) a évoqué, en raison de sa
position géographique, une situation favorable pour la sécurité de la Suisse:
«Paradoxalement, notre sécurité est sans doute renforcée aujourd'hui grâce au réveil
de l'OTAN». De manière générale, la gauche a critiqué les dépenses demandées par la
droite pour des armes qui ne déjoueraient pas les menaces cyber ou les attaques de
missiles auxquelles la Suisse pourrait être sujette. Léonore Porchet (verts, VD) évoque
par exemple les dépenses importantes liées aux nouveaux avions de chasse, qu'elle
qualifie comme étant un «outil militaire disproportionné et inutile». Pour elle, la plus
grande menace pour la Suisse reste le changement climatique et ce nouvel
investissement ne permettra pas d'y faire face.
Finalement, tous les partis ont pris note du rapport. Avant les débats en plénum, la
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commission de la politique de sécurité du Conseil national (CPS-CN) s'était pour sa part
prononcée en faveur d'une augmentation du budget de l'armée. Une minorité proposait
cependant d'attendre le complément au rapport pour débattre d'une éventuelle
augmentation. Ce dernier a été agendé pour fin 2022 par le Conseil fédéral. 7

La CPS-CN s'est prononcée sur une initiative parlementaire déposée par François
Pointet (pvl, VD) qui vise la suppression des exercices de tir à 300 mètres hors du
service. Par 15 voix contre 10, elle propose de rejeter cette initiative parlementaire.
Dans sa majorité, la Commission estime que le tir à 300 mètres n'est en rien obsolète
et que sa pratique est essentielle pour garantir la rapidité d'engagement des militaires
suisses. Pour la minorité, l'obsolescence de ces exercices obligatoires est indiscutable
et ce type de tirs devrait uniquement être exercé durant l'école de recrue et les cours
de répétition. 8

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 30.08.2022
CHLOÉ MAGNIN

L'initiative parlementaire de François Pointet (VD, pvl) visant à supprimer les exercices
de tirs obligatoires à 300 mètres n'a pas su convaincre le Conseil national. Toutefois,
ce n'était pas faute d'essayer. En effet, divers politiciens et politiciennes ont tenté
d'émouvoir leurs confrères et consœurs à l'aide d'observations et de visions
personnelles.
En premier lieu, le conseiller national Pointet a évoqué ses expériences de tireur et
d'instructeur de tir devant l'assemblée. Avec plusieurs exemples, il a tenté de
convaincre les parlementaires d’abolir les exercices de tirs en dehors des heures de
service. Il a parlé des soldats qui arrivent au stand de tir et «affirment ne pas avoir
utilisé leur fusil lors de leurs derniers cours de répétition» tout comme de la situation
dans laquelle ces tireurs mettent les instructeurs, ainsi que les autres tireurs, en les
qualifiant de «presque dangereux». Le vert'libéral vaudois a aussi évoqué les
conséquences qui s'ensuivent. Afin que «le calme et la sécurité» reviennent plus vite,
tout serait mis en œuvre pour aider ces personnes à valider leur exercice, allant jusqu'à
ce que l'instructeur manipule le fusil à la place du tireur. L'élu vaudois a par la suite
souligné que cette initiative ne visait ni à diminuer l'aide de l'État aux stands de tir, ni à
empiéter sur la motivation de la relève, mais à pousser l'armée à mieux se positionner
vis-à-vis de ses méthodes et «de ne plus se cacher derrière un système inefficace
pour réduire l'instruction au tir individuel». Comme l'indique son dépositaire,
l'initiative propose en effet de changer la manière et non la teneur. Pour Pointet,
soutenu lors des débats par Melanie Mettler (BE, glp), l'exercice de tir devrait être
effectué durant le service et non en dehors, dans un stand de tir local. En réponse à ces
interventions, Jean-Luc Addor (VS, udc) s'est exprimé au nom de la majorité de la
commission. Il a lui aussi, en se basant sur ses expériences personnelles, donné son
point de vue sur la gestion des tirs obligatoires en stand et a exposé une perspective
opposée. En effet, il a affirmé que la «gabegie» décrite ne serait pas représentative de
la situation et qu'il n'y aurait pas besoin de changer la régulation des tirs obligatoires. 
En fin de compte, les deux camps semblaient vivre deux réalités très différentes. La
majorité du Conseil national a décidé de s'aligner sur la position de sa commission.
Avec 105 voix opposées à l'initiative, 83 pour et 2 abstentions, la proposition a été
envoyée au placard. 9

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 15.12.2022
CHLOÉ MAGNIN

Au début de l'année 2023, les deux commissions de politique de sécurité se sont
concentrées intensivement sur la loi sur le matériel de guerre, en débattant notamment
de la réexportation du matériel de guerre vers l'Ukraine. De ces réflexions sont nées
trois initiatives parlementaires de commissions (23.401; 23.402 et 23.403) ainsi que la
motion 23.3005. Via cette dernière, la CPS-CN demande de modifier l'article 18 de la
loi sur le matériel de guerre (LFMG) en y ajoutant des précisions. Celles-ci visent à
aider l'Ukraine dans la guerre d'agression qu'elle subit depuis février 2022 de la part de
la Russie. Ainsi, une réexportation de matériel de guerre serait possible en cas de
demande d'un autre Etat, dans le cas d'une situation reconnue par le Conseil de
sécurité de l'ONU, comme «contraire à l'interdiction du recours à la force prévue par le
droit international et si aucun intérêt prépondérant de politique extérieure de la Suisse
ne s'y oppose» (le nouvel al. 3). De plus, en cas de veto d'un membre de l'ONU, si les
2/3 de l'Assemblée générale de l'ONU considère que la situation enfreint l'interdiction
du recours à la force prévue par le droit international, la réexportation serait possible
(al. 4). 
Une minorité de la CPS-CN, autour de Jean-Luc Addor (udc, VS), a proposé de rejeter la
motion. Le Conseil fédéral a également proposé de rejeter la motion. En effet, le
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gouvernement a d'abord argumenté que s'il approuvait la réexportation de matériel de
guerre vers l'Ukraine, les demandes de transmission de matériel de guerre à la Russie
devraient également être approuvées, relativement à la politique de neutralité de la
Suisse, visant une égalité de traitement, et à l'article l'art. 22a, al. 2, let. a, de la LFMG.
Ensuite, les modifications apportées à l'art. 18 n'auraient pas d'effets sur l'art. 22. De
plus, une exception comme préconisé est déjà actuellement possible via l'article 22a al.
4 de la LFMG, si l'ONU usait du chapitre VII de la Charte des Nations Unies en vertu du
droit international, annulant le droit de neutralité. Troisièmement, le fait que des
actions puissent être entreprises alors que la majorité absolue n'a pas été atteinte à
l'ONU, et que ceci n'ait pas d'impact sur le droit international, pose problème. En effet,
le Conseil fédéral estime que ceci violerait l'égalité de traitement, et donc le droit de la
neutralité.
Le sujet de l'exportation d'armes semble actuellement clivant : «Wir haben immer
gesagt, dass das für die Schweiz eine schwierige Situation ist, weil es für sie als
neutrales Land Zielkonflikte gibt», a déclaré Priska Seiler Graf (ps, ZH) au nom de la
commission. Dans ce contexte, les débats se sont concentrés sur les infractions au
droit international et au droit de neutralité. Dans les premières prises de parole, Hans-
Peter Portmann (plr, ZH), au nom de la CPE-CN à qui la CPS-CN n'a pas demandé son
avis sur le texte, s'est joint au Conseil fédéral pour dire que la modification enfreindrait
le droit international. 
En réponse à une question sur droit de veto, François Pointet (pvl, VD), pour la majorité
de la CPS-CN, a répondu que si l'alinéa 4 était rejeté, la modification n'aiderait en rien
l'Ukraine, comme la Russie a utilisé son droit de veto à l'ONU. 
Jean-Luc Addor (udc, VS) a aussi répondu à un grand nombre de questions et défendu
l'avis de la minorité. Selon lui, cette modification s'attaque à la neutralité suisse, qu'il
ne serait pas envisageable de «tripatouiller comme un concept à géométrie variable au
gré des circonstances et des pressions étrangères, ou encore de l'émotion suscitée par
une guerre qu'on croyait impossible en Europe». «Il est simplement dans l'intérêt de
notre pays de se tenir à l'écart d'une guerre qui n'est pas la sienne», résume-t-il dans
son intervention. Le valaisan a souligné que la minorité souhaitait «travailler à la paix
plutôt que de jeter de l'huile sur le feu de cette terrible guerre».
Le Conseil national a adopté par 98 voix contre 96 l'al. 3. Les Vert-e-s et l'UDC s'y sont
majoritairement opposés, mais des voix de tous les partis étaient contre. 
Quant à l'al. 4, il a été rejeté par 117 voix contre 78. Les Vert-e-s, l'UDC et le PLR étaient
contre, mais à nouveau, des voix de tous les partis s'y sont opposées. Il est aussi
important de préciser que la minorité était très hétérogène, regroupant des
parlementaires contre l'exportation d'armes en général et d'autres favorables à
l'exportation d'armes dans le cadre d'une politique de neutralité stricte. 
Le Conseil des Etats doit encore se prononcer quant à l'ajout de l'al. 3 à l'art. 18. 10

Combien coûte vraiment l'armée suisse ?  Telle est la question du postulat de François
Pointet (pvl, VD). Le politicien vaudois souhaite (re)calculer le coût total de l'armée
suisse. Il aimerait en effet actualiser une analyse effectuée en 2012, qui s'était alors
intéressée au rapport coût/utilité de l'armée. Afin de répondre à sa question, le
conseiller national Pointet propose de prendre également en compte certaines
données fiscales relatives aux assurances pertes de gains (APG), aux compensations
salariales à charge des employeurs ou encore aux coûts de remplacement des absences
professionnelles dues au service militaire. D'après l'élu vaudois, cette analyse
renforcerait d'une part la transparence et l'honnêteté vis-à-vis du budget militaire
helvétique, et ferait d'autre part office de preuve des investissements suisses si
certains acteurs internationaux venaient à les demander dans le cadre, par exemple,
d'une collaboration. 
Le Conseil fédéral estime que le postulat vise juste. De ce fait, il a conseillé d'accepter
l'établissement d'un rapport traitant des coûts totaux de l'armée. Il a cependant averti
que la période réservée à la mise en oeuvre de cette analyse serait conséquente,
compte tenu de l’ampleur du travail à fournir.
Après avoir été combattu et reporté, l'objet est passé devant le Conseil national en
mars 2023. Les députés ont accepté le postulat par 127 voix contre 50. 49 de ces
dernières venaient de l'UDC, qui estime que les coûts et l'utilité de l'armée ne seront
jamais comparables. 11
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Alors que la CPS-CN annonçait, en mars 2023, avoir pris connaissance du rapport
complémentaire sur les conséquences de la guerre en Ukraine, le Conseil national a
fait de même quelques mois plus tard. Les interventions de dix député.e.s ont évoqué
diverses thématiques qui préoccupent leurs partis. L'une des principales inquiétudes
concernait la collaboration internationale. Pour la majorité des élu.e.s, elle devrait être
renforcée; mais pas pour l'UDC qui souhaiterait l'éviter, avançant l'argument de la
neutralité. Globalement, la neutralité a rythmé plusieurs interventions. François Pointet
(pvl, VD) a ainsi suggéré de revoir ce concept afin qu'il soit compris et accepté par nos
voisins européens. Pour l'instant, la Suisse ne cesserait de fâcher ces derniers «sur un
tas d'autres sujets – face aux menaces qui augmentent pour l'Europe». 
Puis, la cybersécurité est entrée dans la danse. Pour certain.e.s, comme Fabien Fivaz
(vert-e-s, NE),  cette dernière représente la plus grande menace pour la Suisse et
devrait recevoir plus d'attention et de moyens. Pour d'autres, elle reste l'égale de la
défense militaire armée ce qui, pour le député Fivaz, est une «vision malheureusement
simpliste». Des propos que le neuchâtelois justifie avec ironie en évoquant que, pour
l'armée, «il faut plus d'armement, de matériel, d'hommes, et le tout le plus vite et le
plus souvent possible». S'opposant à ce propos, le Centre est d'avis que le soutien
financier de l'armée est actuellement justifié, en raison de la situation tendue en
Europe. Dans le même ordre d'idées, l'UDC David Zuberbühler (AR) a rappelé que
l'armée est en manque de soldats et devrait augmenter ses effectifs. En fin de compte,
Viola Amherd a conclu les discussions en affirmant: «Der Krieg in der Ukraine zeigt, dass
wir alle von Unsicherheit in Europa betroffen sind. Damit wir als Partner ernst
genommen werden, erwartet man von uns solidarische Leistungen zu Frieden und
Sicherheit. Das ist der Kontext, in dem wir uns heute bewegen.» 12
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Militärorganisation

A la suite du Conseil des Etats, le Conseil national a pris connaissance du rapport sur
l'alimentation de l'armée et, en particulier ?, de sa première partie sur le court et
moyen terme. «Nous avons un problème d'alimentation de l'armée et, encore pire, un
problème d'alimentation de la protection civile», a souligné François Pointet (pvl, VD)
lors des débats parlementaires. En effet, «les cantons ont tiré [...] la sonnette
d'alarme» devant la CPS-CN en affirmant que les effectifs de la protection civile
seraient bientôt trop faibles pour assurer leur mission correctement. Quant à l'armée,
elle serait aussi concernée mais dans un avenir plus lointain – dès fin 2028. La CPS-CN
a relevé que les départs vers le service civil semblent être en parti responsables et
continueront d'occuper le Parlement. Pour illustrer cette problématique, David
Zuberbühler (udc, AR) a avancé que, depuis 2009, lorsque les preuves d'objection de
conscience vis-à-vis de l'armée ont été abolies, les jeunes gens se retrouvent, en
réalité, face à une liberté de choix entre le service militaire et le service civil. Ceci
aurait la conséquence de pousser l'infrastructure militaire suisse vers le bord du
gouffre. Il serait alors question, comme déjà mentionné lors d'autres sessions, de
restructurer le service civil, de réduire son attractivité ou encore d'encourager les
femmes à s'engager en rendant la journée d'orientation obligatoire. 
Alors que la plupart des élus s'accordaient pour dire que l'armée manquera de soldats
d'ici la fin de la décennie, Marionna Schlatter (vert-e-s, ZH) a remis en question cette
affirmation. En effet, en énumérant quelques chiffres, la sénatrice a questionné cette
affirmation, principalement vis-à-vis du nombre maximal de soldats fixé par la loi, et a
aussi demandé si la Suisse avait besoin d'autant de soldats: «Die Schweiz hat mit 100
000 Armeeangehörigen bereits heute mehr Soldaten als Österreich, Belgien und
Norwegen zusammen. Trotzdem fordert die Offiziersgesellschaft eine Erhöhung des
Sollbestandes auf 180 000 Soldaten. Das Militär, es ist ein Fass ohne Boden. Immer
mehr Geld, immer mehr Personal für eine Scheinsicherheit, denn das Risiko eines
bewaffneten Konfliktes auf Schweizer Territorium ist – wie der Bundesrat im neuesten
Sicherheitspolitischen Bericht bestätigt – klein.» 
Comme les deux parties du rapport ont été discutées simultanément, certaines
réflexions se sont aussi orientées vers le long terme et la stratégie à adopter, qui est
discutée dans la deuxième partie du rapport. Finalement, Viola Amherd a conclu en
évoquant deux mesures de la Confédération. Premièrement, afin de stabiliser les
effectifs de la protection civile sur le court terme, la création d'une loi autorisant la
fusion du service civil et de la protection civile est en cours. Cette mesure permettra de
forcer les civilistes à effectuer une partie de leur service au sein de la protection civile.
L'entrée en vigueur de cette loi est agendée pour 2024. Deuxièmement, des
améliorations structurelles de l'armée ont été proposées et discutées. Il a notamment
été question de modèles de formations qui seraient reconnus dans le domaine public
afin d'augmenter l'attrait de l'armée. 13
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En juin 2023, le débat autour de l'alimentation de l'armée et de la protection civile a
animé le Conseil national. En effet, les politicien.ne.s ont pris connaissance du rapport
traitant de l'avenir de la Grande Muette. Il s'avère que la question divise. Alors que sur
le court terme, des difficultés sont déjà en train de pointer le bout de leur nez
concernant la protection civile, le modèle d'alimentation de l'armée serait aussi à
revoir. La question de savoir quel modèle l'armée suivra dans le futur a été centrale.
Afin de limiter les options, trois questions ont été posées pour chacune des quatre
possibilités étudiées: est-ce que l'armée et la protection civile sont alimentées en
suffisance? Est-ce que ces services sont liés à la sécurité? Est-ce qu'il y a un besoin
pour ce service? Finalement, le Conseil fédéral a retenu deux possibles modèles:
«L'obligation de servir dans la sécurité», qui prévoit l'union du service militaire et de la
protection civile, et «l'obligation de servir axée sur les besoins», qui mettrait en place
un système où non seulement les hommes, mais aussi les femmes, seraient soumis.es
au service militaire obligatoire. De plus, le Conseil fédéral souhaite instaurer une
journée d'orientation obligatoire pour les femmes. 
Alors que le service civil a été blâmé pour accepter des soldats déjà enrôlés, François
Pointet (pvl, VD) a invité les politicien.ne.s à adopter une vue d'ensemble sur la
problématique et à voir les autres soucis qui y sont liés. Il a entre autres évoqué
certaines mesures entreprises pour augmenter les effectifs de l'armée – comme
diminuer le niveau sportif exigé pour s'engager dans l'armée – qui ont un impact sur la
protection civile – les soldats supplémentaires ne sont pas reversés dans la protection
civile. Il a aussi évoqué le fait que la protection civile n'est accessible qu'en cas de rejet
par l'armée et non comme premier choix d'engagement, laissant entendre que si c'était
le cas, plus de personnes s'engageraient, notamment des femmes. Le député Pointet a
invité l'armée à oser être attractive et ne plus avoir peur de laisser le choix. Il a ainsi
avancé qu'en se dirigeant vers un service citoyen basé sur le libre choix vis-à-vis de la
conscience individuelle, non seulement les effectifs, mais aussi le pourcentage de
femmes pourrait être plus élevé. 
Le Conseil national a pris acte du rapport. La question reste cependant ouverte quant à
savoir ce que l'avenir réserve à l'armée, à la protection civile et au service civil. 14
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L'approvisionnement du pays en denrées alimentaires a été au cœur d'une session
extraordinaire réclamée par l'UDC lors de la session d'automne. Intitulée «sécurité de
l'approvisionnement», cette session a été l'occasion pour les parlementaire de
débattre des sujets touchant tant à la crise énergétique, qu'à la situation du statut «S»
délivré aux réfugié.e.s provenant d'Ukraine, ou encore de la production de denrées
alimentaires. Sur ce dernier point, Marcel Dettling (udc, SZ) a pris la parole pour le
groupe, critiquant les mesures annoncées au printemps par le Conseil fédéral sur la
réduction des pertes d'intrants fertilisants et l'augmentation des surfaces d'assolement
dédiées à la biodiversité. Réduire la production alimentaire alors que le conflit en
Ukraine montre la nécessité d'assurer une sécurité alimentaire interne est un non-sens
pour l'élu UDC. Il n'a pas manqué de critiquer une politique qui ne fera qu'augmenter
les importations, enlevant la nourriture de la bouche d'habitant.e.s. de pays étrangers
dans le besoin. La fraction UDC a donc déposé pas moins de 4 motions (22.3576;
22.3577; 22.3578; 22.3579) s'attaquant aux décisions du Conseil fédéral ou visant une
augmentation de l'autoapprovisionnement alimentaire. Dans un débat mélangeant les
différents sujets traités lors de cette session extraordinaire, les prises de parole contre
les propositions de la fraction UDC n'ont pas été nombreuses. Toutefois, la socialiste
Martina Munz (ps, SH) s'est dite opposée à ces textes, estimant que
l'approvisionnement alimentaire pouvait facilement être augmenté en diminuant
l'élevage animal. De son côté, Markus Ritter (centre, SG), pour le groupe du Centre, a
soutenu les propositions présentées, dénonçant des décisions irresponsables de la part
des autorités, alors que l'ONU appelle les pays riches à renforcer leur production
alimentaire indigène. Pour le groupe du PLR, Beat Walti (plr, ZH) s'est dit opposé aux
textes de l'UDC, ceux-ci revenant sur des décisions prises dans ce même conseil; un
point de vue également défendu par le vert'libéral François Pointet  (pvl, VD), pour qui il
faudrait, bien plus, s'attaquer au gaspillage alimentaire et augmenter la production de
denrées directement consommables par les êtres humains. Finalement la fraction
verte, par la voix d'Aline Trede (verts, BE), a dénoncé la politique que le parti agrarien a
mené ces dernières années contre toute amélioration de la situation (citant, entre
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autres, l'initiative pour des aliments équitables). 
Dans une longue allocution, le conseiller fédéral en charge des questions agricoles, Guy
Parmelin, est revenu sur les doléances émises par son parti. Il a, tout d'abord, assuré
que la sécurité alimentaire était garantie, admettant, toutefois, que la dépendance aux
pays étrangers en engrais de synthèse, en diesel, en fourrages et en machines agricoles
était importante. En cas de pénurie, le Conseil fédéral aurait néanmoins la possibilité
de libérer une partie des réserves fédérales, de limiter les quantités disponibles à la
vente et d'encourager les importations de denrées alimentaires. Guy Parmelin en est,
ensuite, venu à la vision à long terme de l'approvisionnement alimentaire, défendant
une politique – présentée dans son rapport publié en juin de cette année – visant un
maintien du taux d'autoapprovisionnement dans une perspective de durabilité
(préservation des sols, mise en œuvre des progrès techniques, développement de
variétés résistantes, davantage de cultures destinées à l'alimentation humaine,
réduction des pertes de denrées alimentaires). Quant aux mesures souhaitées par le
Conseil fédéral en matière de pertes d'intrants fertilisants, elles permettront de
réduire la dépendance vis-à-vis de l'étranger, le but étant de remplacer les engrais de
synthèse par des engrais de ferme (fumier, lisier, etc.) et de la biomasse indigène.
Finalement, le conseiller fédéral en charge de l'agriculture estime que les mesures
présentées au printemps n'auraient qu'un impact minime sur ces questions
d'autonomie alimentaire, en comparaison à l'influence de facteurs tels que le climat ou
les fluctuations des prix des marchandises. Ces diverses raisons amènent le Conseil
fédéral à proposer au Conseil national de rejeter ces objets.
Alors que les motions 22.3578 (report de la décision d'imputer 3.5 pour cent des terres
d'assolement à la biodiversité) et 22.3579 (augmentation de la contribution de base
pour la sécurité alimentaire) ont été retirées avant le vote, les motions 22.3576 (réduire
la dépendance aux importations) et 22.3577 (augmentation de la production indigène)
ont été rejetées par la chambre basse, respectivement par 113 voix contre 73 (2
abstentions) et par 131 voix contre 58. Sur le deuxième texte, les voix du Centre se sont
ajoutées à celles du PS, des Verts, du PLR et des Verts'libéraux qui se sont
majoritairement opposés aux deux propositions.
Plus tôt dans la journée, le Conseil des Etats se montrait plus enclin à accepter des
propositions – pour la plupart jumelles à celles déposées au Conseil national –  visant à
freiner les mesures écologiques édictées par le Conseil fédéral. 15
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